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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Für die Eindämmung der Gefahren, die vom Internet ausgehen, sprach sich auch der
Nationalrat aus. So hiess er ein Postulat Darbellay (cvp, VS) gut, welches den Bundesrat
beauftragt, ein Konzept zum Schutz der digitalen Infrastruktur der Schweiz vorzulegen.
In seiner Stellungnahme erklärte der Bundesrat, dass er sich der Bedeutung von Cyber-
Bedrohungen bewusst sei und er deshalb beschlossen habe, die Federführung für das
Thema Cyber Defense auf Stufe Bund dem VBS zu übertragen. Am 10. Dezember 2010
war für eine befristete Zeit ein Projektleiter in der Person von Divisionär Kurt Nydegger
gewählt worden. Ein Strategiepapier zur Cyber Defense soll im Frühling 2012 vorliegen.
Im Verlaufe des Jahres zeigte sich, dass Ueli Maurer und seine Spezialisten eine
Kooperation mit dem Nato Cooperative Cyber Defence Centre in der estnischen
Hauptstadt Tallinn anstreben. 1

POSTULAT
DATUM: 18.03.2011
NADJA ACKERMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Lors de la session spéciale des Chambres fédérales du mois de janvier, la déclaration
du Conseil fédéral sur la guerre du Golfe, prononcée par le président de la
Confédération, F. Cotti, a été relativement bien accueillie. Le gouvernement a mis
l'accent sur la tenue d'une conférence internationale sur le Moyen-Orient après la fin
du conflit qui pourrait se tenir sur sol helvétique. Par la même occasion, il a également
condamné l'intervention violente des troupes soviétiques dans les républiques baltes.
La grande majorité des députés s'est montrée, dans l'ensemble, satisfaite de la position
du Conseil fédéral durant la crise du Golfe. Cependant, quelques parlementaires ont
reproché un certain manque de cohérence du Conseil fédéral dans l'application de la
politique de neutralité. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1991
ANDRÉ MACH

Im Januar 2021 veröffentlichte der Bundesrat seine Subsahara-Afrika-Strategie 2021-
2024, eine der geografischen Folgestrategien zur Aussenpolitischen Strategie 2020-
2023. Wie schon bei der MENA-Strategie handelte es sich um die erste Strategie für
diese spezifische Region. Laut Strategie werde Subsahara-Afrika für die Schweiz in
vielen Politikfeldern immer wichtiger, nicht nur bei der internationalen
Zusammenarbeit, sondern auch in der Aussenwirtschafts- und Finanzpolitik, der
Digitalaussenpolitik oder der Wissenschaftsdiplomatie. Angesichts der grossen Vielfalt
an Ländern legte der Bundesrat unterschiedliche Prioritäten und besondere Ziele und
Massnahmen für die fünf identifizierten geografischen Schwerpunkte (Sahel, Grosses
Horn von Afrika, Grosse Seen, «wirtschaftliche Löwinnen», Regionalorganisationen)
fest. Aus der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 leitete der Bundesrat vier
generelle Schwerpunkte ab, denen er sich in der Region widmen will: Frieden,
Sicherheit und Menschenrechte; Wohlstand; Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung: Die
Schweiz wolle sich im Rahmen der Guten Dienste und der zivilen Friedensförderung für
die Einhaltung der Menschenrechte und des humanitären Völkerrechts in
Konfliktsituationen einsetzen. Wohlstand solle über nachhaltiges Wirtschaftswachstum
und über die Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen gefördert
werden. Davon würden auch Schweizer Unternehmen profitieren. Durch bilaterale
Abkommen könne man die Wirtschaftsbeziehungen mit den afrikanischen Staaten
ausbauen und die Umsetzung der globalen Standards zur Bekämpfung von illegalen
Finanzflüssen vorantreiben. Im Rahmen der Agenda 2030 werde man die Bekämpfung
des Klimawandels und von dessen Folgen, leistungsfähige Gesundheitssysteme und den
Zugang zu sauberem Wasser stärken. Und auch bei der digitalen Transformation sollen
die Staaten – im Einklang mit den Zielen der Digitalaussenpolitik 2021-2024
– unterstützt werden, damit neue Technologien in Wirtschaft, Gesellschaft und
Verwaltung eingesetzt werden können. Die Migrationsperspektive sei für die Schweiz
ebenfalls essentiell. Da es sich dabei aber um ein themenübergreifendes Phänomen
handle, stelle es keinen eigenen Schwerpunkt dar, erläuterte der Bundesrat in seinem
Bericht. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.01.2021
AMANDO AMMANN
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Beziehungen zur EU

Durant le mois de septembre s'est tenue à Moscou la conférence de la CSCE sur la
"dimension humaine"; à cette occasion, l'adhésion des trois républiques baltes a été
approuvée à l'unanimité. Le document final, adopté à l'unanimité, contient avant tout
un renforcement du mécanisme de contrôle du respect des droits de l'homme. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.09.1991
ANDRÉ MACH

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS
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Seit dem 1. Mai 2011 gilt die vollständige Personenfreizügigkeit für die Bürger der EU-8-
Staaten (Polen, Slowenien, Slowakei, Tschechien, Ungarn sowie Estland, Lettland und
Litauen). Damit können sich Arbeitnehmer aus diesen Ländern ohne Beschränkungen in
der Schweiz niederlassen. Die Schutzklausel, welche bis Ende Mai 2014 gilt, erlaubt es
dem Bundesrat aber weiterhin, im Falle einer übermässigen Zuwanderung aus diesen
Staaten erneut Niederlassungsbeschränkungen einzuführen. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session de printemps, le radical bernois J.P. Bonny a déposé une
interpellation urgente invitant le Conseil fédéral à augmenter massivement (si possible
de 600 millions de francs) le crédit de programme prévu pour la poursuite de la
coopération renforcée avec les Etats d'Europe centrale et orientale, notamment sous
la forme de garantie de crédits (92.3054). Selon l'intervenant, cette augmentation de
l'aide devrait s'adresser prioritairement aux 12 républiques indépendantes de l'ex-
Union soviétique, réunies au sein de la Communauté des Etats Indépendants (CEI)
depuis la fin de l'année 1991; ces Etats, en raison de la situation politique incertaine,
n'avaient en effet pas été inclus parmi les pays bénéficiant du crédit de 800 millions de
francs. Les députés et le Conseil fédéral ont réagi positivement à cette proposition; les
représentants socialistes et écologistes, ainsi que le libéral J.S. Eggly (GE), ont toutefois
insisté pour que la garantie de crédits ne serve pas en priorité les intérêts des secteurs
d'exportation helvétiques et qu'elle ne se fasse pas au détriment de la coopération
technique.

Quelques mois plus tard, conformément à ce qu'il avait annoncé, le Conseil fédéral
proposait l'octroi d'un crédit supplémentaire de 600 millions de francs, destiné en
priorité à la Communauté des Etats Indépendants (CEI) (92.065). Les trois quarts des
600 millions prévus seront consacrés à l'aide financière, principalement sous la forme
de garantie contre les risques à l'exportation; le reste servira à la coopération
technique. A la fin de l'année, le Conseil des Etats a accepté à la quasi-unanimité ce
nouveau crédit. Il a ainsi rejeté une proposition de l'argovien Loretan (prd) qui
demandait le blocage de l'aide suisse en faveur de la Russie tant que les troupes russes
n'auraient pas quitté les pays baltes. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.1992
ANDRÉ MACH
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Le Conseil fédéral a signé avec chacune des trois républiques baltes des accords
bilatéraux de libre-échange et de protection des investissements. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.12.1992
ANDRÉ MACH

La chambre basse, comme le Conseil des Etats l'année dernière, a approuvé à une large
majorité le crédit supplémentaire de 600 millions de francs pour la poursuite de la
coopération avec les Etats d'Europe centrale et orientale, et plus particulièrement la
Communauté des Etats indépendants (CEI).

Avant d'aborder la discussion par article, le Conseil national a rejeté une proposition de
non-entrée en matière de R. Moser (pa, AG) et une proposition de renvoi au Conseil
fédéral soutenue par une majorité des députés de l'UDC. Ceux-ci souhaitaient que le
gouvernement revoie les conditions d'octroi de l'aide et le contrôle de celle-ci en
raison de la présence de troupes de l'ex-Union soviétique sur le territoire des pays
baltes et du soutien de la Russie à la Serbie. Le groupe démocrate-chrétien avait
déposé une proposition similaire au groupe de l'UDC, mais a finalement décidé de la
retirer suite aux explications et aux garanties fournies par le chef du DFAE.

Plusieurs propositions sur les moyens et les conditions de la coopération suisse ont été
faites par les députés, mais aucune modification du projet du Conseil fédéral n'a été
adoptée. Ainsi, la proposition Aregger (prd, LU) de réduire à 350 millions de francs ce
crédit supplémentaire a été largement repoussée, de même que celle de G. Stucky (prd,
ZG) qui prévoyait de consacrer l'ensemble du crédit à l'assainissement des centrales
nucléaires de l'ex-Union soviétique. Par ailleurs, le chef du DFAE a annoncé qu'une loi
sur la coopération avec les Etats d'Europe centrale et orientale était en préparation. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

En 1993, l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a approuvé l'adhésion de
quatre nouveaux pays: la Lituanie, la Slovénie, l'Estonie et la Roumanie. Depuis la chute
du mur de Berlin, neuf pays d'Europe centrale ont adhéré au Conseil de l'Europe, ce
qui a porté le nombre d'Etats membres de 23 à 32. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les Chambres fédérales ont approuvé les trois accords bilatéraux de libre-échange
avec les Etats baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie). Contrairement aux autres accords
précédents signés par les pays d'Europe centrale et orientale et de I'AELE, les pays
nordiques de l'AELE ont préféré une approche bilatérale avec les Etats baltes. Ayant
pour objectif de promouvoir les relations économiques entre les différents pays, ces
accords couvrent les produits industriels, les produits agricoles transformés ainsi que
les poissons et autres produits de la mer; en revanche, aucun traité n'a pu être conclu
dans le domaine agricole. 14

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.09.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
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l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 16

Suite à l'intervention des troupes soviétiques dans les républiques baltes, le DFAE a
exprimé ses vives inquiétudes sur la tournure prise par les événements auprès des
représentants soviétiques en Suisse et a annoncé que l'utilisation de la violence par les
troupes soviétiques auraient des conséquences négatives sur les relations
diplomatiques entre la Suisse et l'URSS. Il a ensuite demandé de plus amples
informations aux autorités soviétiques, comme le prévoit le premier stade du
mécanisme d'intervention des accords de la CSCE. Dans leur réponse, celles-ci ont
indiqué leur intention de respecter les droits de l'homme et les libertés fondamentales.
Plusieurs parlementaires ont condamné ouvertement l'intervention des troupes dans
les pays baltes en signalant qu'elle était contraire à la charte de la CSCE que l'URSS
venait pourtant de signer; ils se sont aussi demandés si l'aide suisse à l'URSS ne devrait
pas être remise en question. Bien que le Conseil fédéral ait affirmé en janvier qu'une
reconnaissance de la Lituanie était prématurée, la question a tout de même été
discutée au sein du DFAE. 17
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En août, le conseil fédéral a fermement condamné le coup d'Etat survenu en Union
soviétique contre le président Gorbatchev. Le chef du DFAE a précisé à cette occasion
qu'il serait souhaitable de recourir au mécanisme prévu par la CSCE. Peu de temps
après la tentative de coup d'Etat manquée, le Conseil fédéral s'est décidé, en même
temps que la plupart des Etats de la communauté internationale, à reconnaître
officiellement l'indépendance des trois républiques baltes, la Lituanie, la Lettonie et
l'Estonie. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.08.1991
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH

En sa qualité de président de la Confédération, Moritz Leuenberger a effectué de
nombreux voyages diplomatiques au cours de l’année sous revue. Il s’est rendu en
Suède y rencontrer le premier ministre Göran Persson, alors président de l’Union
européenne. Les délégations helvétiques et suédoises ont notamment abordé le
second volet de négociations bilatérales. Plusieurs pays de l’Est européen ont aussi été
visités, notamment l’Estonie, la Lituanie, la Hongrie et la Slovaquie. Auparavant, il avait
été accueilli en République fédérale de Yougoslavie par le président Kostunica. A
relever que le secrétaire d’Etat Franz von Däniken s’est rendu en Corée du Nord,
première visite officielle helvétique depuis 1974 dans cet Etat dictatorial. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Deux Conventions de double imposition avec la République fédérale d’Allemagne
(02.037) et la Lettonie (02.042) ont été acceptées par les deux Chambres. Celles avec la
République d’Ouzbékistan (02.062), la République d’Estonie (02.064) et la République
de Lituanie (02.066) n’ont été examinées que par la chambre haute. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le président estonien Arnold Rüütel a effectué une visite officielle en Suisse au mois
de mai, à l’invitation du président de la Confédération Joseph Deiss. Il a également
rencontré la cheffe du DFAE, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey. Les
entretiens ont porté essentiellement sur l’intégration européenne, notamment les
Bilatérales II, ainsi que sur les relations bilatérales entre l’Estonie et la Suisse. Rüütel est
le premier président d’un nouveau pays membre de l’UE à effectuer une visite en
Suisse. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2004
ELIE BURGOS

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
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premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 23

La Suisse et le Ghana ont signé une convention en vue d’éviter la double imposition au
mois de juillet. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.07.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’approbation de la CDI signée avec
le Ghana l’année précédente. Au Conseil des Etats, une minorité Recordon (pe, VD) et
Maury Pasquier (ps, GE) a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour
renégocier une nouvelle convention permettant d’appliquer le modèle d’accord de
l’OCDE. La proposition a été rejetée par 29 voix contre 5. La chambre haute a adopté le
projet du Conseil fédéral à l’unanimité et 6 abstentions. Au Conseil national, une
proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) a été rejetée par 125 voix contre 59.
Elle demandait le renvoi du projet au Conseil fédéral pour les même raisons. Les
groupes socialiste et écologiste ont soutenu en bloc cette motion. Au vote final, le
projet du Conseil fédéral a été adopté par 118 voix contre 35 et 20 abstentions. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Präsident Estlands Toomas Hendrik Ilves weilte im Dezember zu einem
Arbeitsbesuch in der Schweiz und diskutierte mit Aussenministerin Calmy-Rey über
verschiedene bilaterale und internationale Themen. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2011
ANITA KÄPPELI

Le ministre estonien des affaires étrangères Urmas Paet a rencontré son homologue
suisse pour un entretien dans le courant du mois de septembre. 27

ANDERES
DATUM: 19.09.2013
EMILIA PASQUIER

Le 6 mai, Hanna Serwaa Tetteh, la ministre ghanéenne des affaires étrangères, a été
accueillie à Berne par son homologue Didier Burkhalter pour une visite officielle de
travail. Les deux ministres se sont principalement entretenus sur les relations et la
coopération économique entre les deux pays. Le Ghana, qui est l'un des trois
principaux partenaires économiques de la Suisse en Afrique subsaharienne, entretient
de bonnes relations économiques avec la Suisse puisqu'il est le premier fournisseur
pour le cacao et le deuxième pour les ananas. En outre, un protocole d'entente à été
signé afin de renforcer la relation entre les deux pays. 28
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En 2008, la Suisse et le Ghana concluaient un accord visant à éviter les doubles
impositions sur le revenu, la fortune et les gains en capital. En novembre 2014, le
Conseil fédéral soumettait à l'approbation du Parlement un protocole destiné à la
modification de la convention signée en 2008 et, plus précisément, des clauses
relatives à l'échange de renseignements, alors non conformes aux normes
internationales en vigueur. Déjà soutenu par les cantons ainsi que par les milieux
économiques concernés, le projet du Conseil fédéral en vue de la modification de la
convention contre les doubles impositions entre la Suisse et le Ghana a finalement été
approuvé par les deux chambres du Parlement en juin 2016. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
AUDREY BOVEY

Le 12 novembre 2014, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral concernant la modification de la convention contre les doubles impositions
entre la Suisse et l'Estonie. Conçu comme une mise à jour de la convention originelle
datée du 11 juin 2002, le protocole prévoyait notamment, conformément au Modèle de
convention de l'OCDE ("MC OCDE"), l'ajout d'un nouveau dispositif pour l'échange de
renseignements relatifs au domaine fiscal.
Sous la coupole fédérale, le Conseil national et le Conseil des Etats, respectivement lors
des sessions parlementaires de printemps et d'été 2015, se sont tous deux prononcés
en faveur du projet du Conseil fédéral. Le protocole de modification a alors été
définitivement entériné par les deux chambres lors du vote final du 19 juin 2015. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
AUDREY BOVEY

Der zweitägige Staatsbesuch des ghanaischen Präsidenten Nana Addo Dankwa Akufo-
Addo Ende Februar 2020 war von besonderer Bedeutung, weil es sich gemäss
Medienmittelung des Bundesrats um den erst dritten Staatsbesuch aus einem Land
südlich der Sahara und dem ersten seit der Unabhängigkeit Ghanas 1957 handelte. Aus
diesem Grund erstaunte es nicht, dass der Bundesrat – unter der Leitung von
Bundespräsidentin Simonetta Sommaruga – den hochrangigen Gast in corpore mit
militärischen Ehren in Bern in Empfang nahm. 2019 war Ghana der wichtigste Lieferant
von Kakaobohnen für die Schweiz und auch Gold importierte die Schweiz zu einem
Grossteil aus Ghana. Zudem gehörte Ghana zu den Schwerpunktländern der
wirtschaftlichen Zusammenarbeit des SECO, wobei das Programm gemäss Bundesrat
für die Periode 2021-2024 verlängert werden soll. Dementsprechend drehten sich die
bilateralen Gespräche vor allem darum, wie bei der wirtschaftlichen Entwicklung und
Rohstoffförderung Umweltstandards und soziale Aspekte besser berücksichtigt werden
könnten. Im Übrigen wurde die Friedens- und Sicherheitspolitik besprochen, wobei vor
allem das Engagement Ghanas in der UNO und der Afrikanischen Union zur Sprache
kam. Im Anschluss an die Gespräche unterzeichneten Aussenminister Cassis und die
ghanaische Aussenministerin Botchwey eine Absichtserklärung zur Kooperation im
Umweltbereich, insbesondere bei der Umsetzung des Pariser Klimaschutz-Abkommens.
Am darauffolgenden Tag besuchte die Delegation eine Schokoladenfabrik. Wie
Präsident Akufo-Addo dem Bundesrat mitteilte, wolle Ghana nicht mehr nur vom
Rohstoff-Export abhängig sein, sondern in der Wertschöpfungskette aufsteigen und
eigene Schokolade herstellen. Bundesrätin Sommaruga versprach, dass der Handel
beiden Ländern nützen werde und dass die Schweiz Ghana mit ihrem Know-How
unterstützen könne. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.2020
AMANDO AMMANN

Vom 4. bis 8. Juli 2021 reiste Bundesrat Cassis zu einem offiziellen Besuch ins
Baltikum. Anlass dafür war das Doppeljubiläum der Schweiz und der drei baltischen
Staaten. Einerseits anerkannte die Schweiz 1921 die Unabhängigkeit von Estland,
Lettland und Litauen. Andererseits nahm sie 1991 nach dem Zerfall der Sowjetunion
wieder bilaterale Beziehungen mit allen drei Staaten auf. Laut Medienmitteilung wollte
Bundesrat Cassis aufzeigen, dass die Schweiz auch ohne institutionelles
Rahmenabkommen ein verlässlicher Partner der EU bleibe. 
Die Reise begann in Riga mit einem Treffen zwischen Cassis und dem lettischen
Präsidenten Egils Levits, bei dem vor allem die Europapolitik thematisiert wurde. Die
Gespräche kreisten um einen Ausbau des schweizerisch-lettischen Warenaustauschs
und den blockierten zweiten Schweizer Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedstaaten, zu
dessen Empfängern auch Lettland gehört. In Tallinn tauschte sich Cassis in
Zusammenhang mit der Schweizer Digitalaussenpolitik mit der estnischen Delegation
über die Herausforderungen der Digitalisierung aus. Den Abschluss der Reise bildete
die Ukraine-Reformkonferenz 2021 in Vilnius. Durch die Teilnahme an der diesjährigen
Konferenz und den Austausch mit dem litauischen Aussenminister Landsbergis habe
sich Cassis einen Überblick über die komplexe Thematik verschafft und wichtige

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.07.2021
AMANDO AMMANN

01.01.65 - 01.01.22 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Kontakte für die nächste Konferenz 2022 in Lugano geknüpft, so die Medienmitteilung
des EDA. Die Ukraine-Reformkonferenz wird seit 2017 jährlich in einem Gaststaat mit
dem Ziel durchgeführt, den Reformprozess in der Ukraine zu fördern und
Handlungsempfehlungen abzugeben. Im Rahmen der Konferenz stellte der Schweizer
Aussenminister dem ukrainischen Staatspräsidenten Zelenskyy, Premierminister
Shmyhal und Aussenminister Kuleba auch das Konzept der Konferenz in der Schweiz
vor. 32

Entwicklungspolitik

Au printemps de l’année sous revue, le Conseil fédéral a décidé de baisser les droits de
douane pour les fruits et les légumes en provenance des pays en développement afin
d’aider les producteurs locaux à lutter contre les conséquences de la crise financière.
Par ailleurs, il a décidé d’octroyer à fonds perdu 27 millions de francs sur trois ans au
Ghana, pays prioritaire de la coopération helvétique. Ces versements sont censés se
faire par un groupe de donateurs présidé par la Suisse, dont la Banque mondiale. La
Confédération a également décidé de soutenir la reconstitution du Fonds asiatique de
développement (FAsD) avec 53 millions de francs sur quatre ans et du Fonds
international de développement agricole (FIDA) avec une aide de 21,3 millions de
francs. Elle a encore pris la décision de supprimer 171 millions de francs des dettes du
Togo dans le cadre de l’initiative pour l’allègement de la dette des pays pauvres très
endettés de la Banque mondiale et du FMI. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.05.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1994/1+2, le
parlement a approuvé les arrêtés fédéraux portant approbation de l'Accord
international de 1994 sur le café ainsi que des Accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération et la Fédération de Russie, respectivement la
République du Kazakhstan. Il en a fait de même pour l'arrêté fédéral portant
approbation des arrangements relatifs aux produits agricoles entre la Suisse et les
Républiques d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie ainsi que pour celui portant sur la
modification des conventions de 1987 entre la Communauté européenne et les pays de
l'AELE relatives à la simplification des formalités dans les échanges de marchandises et
à un régime de transit commun. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.1995
LIONEL EPERON

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 35

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

01.01.65 - 01.01.22 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral approuve les accords bilatéraux relatifs à la collaboration en matière
d'instruction militaire avec l'Estonie et les États-Unis. Ces accords permettent aux
parties de profiter des offres de formation disponibles chez le partenaire. Les coûts
occasionnés dans le cadre de la collaboration sont assumés par chaque pays. D'un côté,
l'Estonie dispose d'une expérience et de connaissances dans la mobilisation,
l’organisation de l’obligation de servir et la cyberdéfense. D'un autre côté, la Suisse lui
offre des possibilités de formation en milieu alpin. Finalement, la nouvelle convention
entre la Suisse et les Etats-Unis précise le statut juridique du personnel dans le pays
hôte. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.04.2020
DIANE PORCELLANA

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 39

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Mit Mitteln aus dem Osteuropa-Kredit leistet die Pro Helvetia in den Ländern des
ehemaligen Ostblocks kulturelle Aufbauarbeit. Eine erste "Antenne" wurde Ende Jahr
in Budapest eröffnet; weitere Aussenstellen sind in Pecs, Prag, Bratislava, und Krakau
geplant. Insgesamt finanzierte die Stiftung bisher über 120 Projekte primär in Ungarn,
der CSFR und in Polen, aber auch in Rumänien, Bulgarien, den baltischen und den GUS-
Staaten. 40

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.12.1992
MARIANNE BENTELI

Sprachen

Mittels einer im Winter 2018 eingereichten Motion schien Nationalrätin Gmür-
Schönenberger (cvp, LU) die Revolutionierung des Fremdsprachenunterrichts in der
Schweiz zu beabsichtigen: Sie wollte den Bundesrat beauftragen, entsprechende
Rechtsgrundlagen bzw. Konzessionen dahingehend anzupassen, dass die SRG in Zukunft
möglichst auf die Synchronisation von TV-Produktionen verzichten und stattdessen
sowohl Eigenproduktionen in den vier Landessprachen als auch englischsprachige
Filme und Serien lediglich untertitelt in Originalsprache ausstrahlen soll. Diese Idee
entsprang der Überlegung, dass der Konsum fremdsprachiger Medienprodukte, nebst
der Schule und einem längeren Sprachaufenthalt, als ein effektives Mittel zum Erlernen
von Sprachen betrachtet werden kann. Die Motionärin unterstrich ihr Argument mit
dem Verweis auf Länder wie Norwegen, Schweden, Estland oder die Niederlande. Ein
weiterer Vorteil, der sich aus diesem Vorgehen ergeben würde, wäre die
Kostenersparnis, da sich Untertitel wesentlich preisgünstiger erstellen lassen als
Synchronisationen.
Der Bundesrat zeigte zwar grosses Verständnis für den bildungspolitischen Effort des
Anliegens, sah dieses aber zugleich als einen kontraproduktiven Ansatz hinsichtlich der
Erfüllung des Service-Public-Auftrags, weshalb er die Motion zur Ablehnung empfahl. Im
Grunde setze die SRG mit ihrem Zweikanalton-Verfahren, bei dem für rund 90 Prozent
der Formate eine Untertitelung zuschaltbar ist, das Anliegen der Motion bereits
weitestgehend um. Ein weiterer Kontrapunkt liege in der Benachteiligung von blinden
und sehbehinderten Personen, welche die Originalsprache nicht gut oder gar nicht
verstehen, sowie von Personen mit einer Hörbehinderung: Der Nutzen von
zuschaltbaren Audiodeskriptionen bzw. mit zusätzlichen Informationen angereicherten
Untertiteln würde dadurch eingeschränkt werden. 
Der Nationalrat schien der bundesrätlichen Argumentation beizupflichten und lehnte
den Vorstoss stillschweigend ab. 41

MOTION
DATUM: 22.03.2019
MELIKE GÖKCE
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